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 Moyennant la prime stipulée pour l’établissement de la présente police, l’article 3 (véhicules loués définis) des dispositions 
générales et définitions de la police à laquelle cet avenant est joint est remplacé par ce qui suit : 

 

 Les mots « véhicules loués » comme utilisés dans la présente police désignent a) les véhicules loués d’une tierce partie avec 
chauffeur ou b) les véhicules loués au nom de l’assuré d’une tierce partie sans chauffeur pour des périodes maximales de 30 jours, 
utilisés sous le contrôle de l’assuré dans le cadre des activités professionnelles déclarées à l’article 3 de la demande, mais à l’exclusion 
des véhicules appartenant en tout ou en partie à l’assuré ou à ses partenaires, dirigeants ou employés, ou immatriculés à leur nom.   

 

 

 
    

       
   

        Signature de l’assuré  

 

 

 

 Sauf mention contraire au présent avenant, toutes les limitations, conditions, dispositions, définitions et exclusions de la police 
sont pleinement en vigueur. 

 

 

 

  

Avenant joint et intégré à la police no  de  

    

émise à  

Le présent avenant prend effet à partir de    (heure locale) le   

 
Date 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


